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IntroductionIntroduction

2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS2. UN PROJET QUI A ATTEINT SES OBJECTIFS DE COUTS ET DE DELAIS

Question 1 : Avez-vous des remarques sur le bilan de la phase de déploiement en masse du projet Linky ?

Ce déploiement ne respecte pas les refus des particuliers concernant le compteur linky et certains sous-traitants
installent le linky malgré la pose d'une lettre de refus sur le compteur.
5 pays de l'Union Européenne ont renoncé au déploiement de ces compteurs et d'autres états nord américains et
canadiens les
font déposer.

3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES3. DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES

Question 2 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur les gains réalisés grâce au projet Linky ?

Non 

Commentaire : 

Augmentation de la facture d'électricité - transmission des informations - incidence non maitrisée sur notre santé
-
piratage de nos installations - perturbations électromagnétiques - incendies non pris en charge par les assurances

3.3.2 Les coûts de relève résiduelle3.3.2 Les coûts de relève résiduelle

Question 3 : Pensez-vous qu’il faille faire porter les coûts de la relève résiduelle aux seuls consommateurs générant
ces coûts ?

Non 

Commentaire : 

la pose des linky n'étant pas obligatoire, il n'y a aucune raison de faire payer les particuliers qui refusent ces
compteurs

Question 4 : Êtes-vous favorable à une approche en deux étapes ?

Défavorable 

Question 5 : Que pensez-vous des montants proposés ?

Où sont les montant proposés ?
Je m'oppose catégoriquement à payer la relève des compteurs
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4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante4.2.1 Renforcer la performance de la chaine communicante

Question 6 : Êtes-vous favorable à la liste des indicateurs proposés par la CRE ?

Défavorable 

Commentaire : 

Ce renforcement génèrera une forte pollution électromagnétique qui s'avèrera néfaste pour la santé

Question 7 : Avez-vous une proposition d’indicateur pour suivre la qualité de la transmission des courbes de charge ?

Aucune proposition car ce compteur est nocif

4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité4.2.2 Faciliter la concrétisation des gains à l’échelle de la collectivité

Question 8 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’un indicateur sur le délai de mise en place des calendriers
fournisseurs par Enedis ?

Défavorable 

Question 9 : Voyez-vous d’autres indicateurs à ajouter pour favoriser l’utilisation des fonctionnalités avancées des
compteurs ?

4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour4.2.3 Verser des indemnités directement au consommateur pour
adresser les difficultés rencontrées par les consommateursadresser les difficultés rencontrées par les consommateurs

Question 10 : Êtes-vous favorable à l’introduction d’indemnités versées aux clients par Enedis ?

Favorable 

Commentaire : 

Surtout pour ceux qui ont subi  incendies - surfacturations - piratage - incidence sur la santé (EHS - cancer)
ce qui confirme le refus de ce compteur

Question 11 : S’agissant du seuil de déclenchement, quelle est selon vous la durée de non communication et le nombre
de jours de retard pour les prestations et la fourniture de données, qui vous paraissent engendrer un préjudice
important justifiant le versement d’une telle indemnité ?

Pas de seuil et de durée l'indemnité doit être versée sans ces limites
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